ETAT CIVIL



I/ Pièces à fournir pour l’établissement du livret de famille

1- demande manuscrite adressée à Monsieur l’officier d’état civil du lieu de naissance de l’époux.

2- Copies intégrales d’acte de naissance des deux conjoints

3- Photocopie l’égalisée de l’acte de mariage

4- Photocopies l’égalisées des C.I.N des deux conjoints

5- 50 dhs le prix du livret de famille

II/ Pièces à fournir pour le changement du nom de famille

1- demande manuscrite adressée à la Haute Commission de l’Etat Civil

2- Copies intégrales d’acte de naissance de l’intéressé et de ses enfants

3- Copie du casier judiciaire de l’intéressé et de chacun de ses enfants majeurs

4- Copie de l’acte de naissance de l’un des membre de la famille du coté consanguin portant le nom demandé ou acte Adoulair ou administratif appuyant sa demande.

5- Attestation du Naquib des chorafas correspondant s’il s’agit d’un nom de Chrif.

6- Fiche ordinaire où seront écrit le nom à changer et le nom choisi en caractères Arabe et Latin.

III/ Pièces à fournir pour la rectification ou la transcription des prénoms ou

      des noms en caractères Latin.

1- Demande manuscrite adressée à Monsieur le Gouverneur de la Province

2-  Copie intégrale de l’acte de naissance de l’intéressé 

3- copie d’acte de naissance du père.

Signé : Province de Khemisset
